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Procédé de découpe au laser de pièces de forte épaisseur
Brevet FR 01 12831, n° de publication : 2 830 478, réf. CEA : AD 0469

Brevet sous licence exclusive auprès de la société ARO, avec possibilité de sous-licencier.

Désignation

Procédé de découpe par faisceau laser de pièces de fortes épaisseurs, pouvant aller jusqu’à 100 mm.

Description 

La découpe de pièces métallique fait classiquement appel à des procédés de découpe par faisceau laser. Le faisceau est mis en forme et dirigée vers la pièce sa découper au d’une tête optique. Un jet de gaz est aussi appliqué, au travers de cette même tête optique, sur la saignée pratiquée dans la pièce par le faisceau laser de manière à éjecter les particules présentes dans la saignée. Les pressions appliquées sont généralement élevées ; de l’ordre de 15 à 30 bars. Le diamètre du faisceau est de l’ordre de 0.5 mm, formant des saignées du même ordre.

Les épaisseurs atteignables avec ce type de dispositif sont de l’ordre de la dizaine de mm ; au-delà, des points d’attaches entre les bords de la saignée subsistent, rendant les parties découpées difficiles à séparer.

La tête de découpe proposée permet d’éviter les inconvénients précités, en propageant sur la pièce à découper un faisceau laser d’un diamètre de 1.5 à 3 mm.

L'angle de convergence/divergence du faisceau est inférieur à 10 °).

La saignée pratiquée étant sensiblement égale au diamètre du faisceau, les particules présentes dans cette saignée vont pouvoir s’évacuer facilement, évitant la création de points d’attache. De plus, la pression du gaz est relativement faible, de l’ordre de 1 à 5 bars. Ceci qui évite les phénomènes de refroidissement du métal fondu et, par là même, la création de points d’accrochage consécutifs à la solidification du métal.

Le laser utilisé peut être de type Nd :YAG en raison de sa facilité d’exploitation, mais peut tout aussi bien être de type CO2. la puissance utile doit être d’environ 4 à 6 kW.

Avantages

Le diamètre de saignée obtenue permet la découpe d'épaisseur plus importante que par les dispositifs traditionnels (50 à 100 mm).
La faible divergence du faisceau laser la tolérance de positionnement de la tête de découpe par rapport à la pièce à découper. Celui-ci peut être positionné entre 0.5 et 20 mm de la surface de la pièce à découper. Cette marge de manœuvre importante facilite l’exploitation d’un tel système.

Accessoirement la pression d'alimentation inferieure à 6 bars autorise utilisation de réseaux d'air comprimé industriel sans suppresseur.
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